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Suite à l’adoption des schémas départementaux de coopération intercommu-

nale instaurés par la loi de réforme des collectivités territoriales du 16

décembre 2010, un certain nombre de communautés vont voir leur péri-

mètre évoluer dans les prochains mois. Cette recomposition de la carte

intercommunale pose la question de la redéfinition du projet de terri-

toire et des compétences de ces entités, notamment en matière

d’action sociale. 

Quid de la compétence action sociale et le cas échéant, du CIAS

d’une communauté de communes lorsque celle-ci est invitée à

fusionner avec une communauté d’agglomération voisine ; de l’ave-

nir d’un service public de proximité lorsque la communauté

fusionne avec deux, voire trois ou quatre autres structures, etc. ?

Les partenaires des communautés, au nombre desquels figurent les

centres sociaux, vont également être impactés par ces réformes.

Les fusions et/ou extensions, voire éclatements des intercommuna-

lités risquent d’impliquer les mêmes évolutions pour les centres

sociaux. 

Afin d’anticiper ces changements, l’Assemblée des Communautés de

France, la Fédération nationale des centres sociaux et socioculturels de France

ainsi que Mairie-conseils proposent aux élus et agents des communautés, des CIAS et des

centres sociaux un séminaire les 10 et 11 février prochains, sur l’avenir de l’action sociale

dans les nouvelles intercommunalités et la place des centres sociaux. Ces deux jours seront

l’occasion de faire un point juridique et financier sur ces évolutions et d’échanger sous

forme de tables rondes et ateliers. 



vendredi 10 février 2012
l’avenir de la compétence action sociale à l’échelle intercommunale

9h30 / mot d’accueil

10h-11h30
l'actualité juridique et financière de la réforme 
l Floriane Boulay, AdCF

l Sylvie Jansolin, Mairie-conseils/Caisse des dépôts

11h30 – 12h30
les évolutions du cadre légal des relations entre associations et collectivités locales
(appel d'offre, conventions, évolution du droit communautaire, etc.)  
l Yves Delaire, avocat associé, cabinet CMS Bureau Francis Lefebvre

12h30-14h  / cocktail déjeunatoire

14h-16h15 / la redéfinition du projet de territoire
Comment redéfinir le projet de territoire et en gérer les conséquences (retrait de compétence,

évolution des centres sociaux et des CIAS existants,  mise en œuvre d’outils de proximité, etc.) ?

Quelle place pour l’action sociale dans le nouveau projet ? Quelle place pour les habitants ?

Avec la participation de :   

l Franck Darty, directeur adjoint, direction de l’action sociale CCMSA

l Françoise Gatel, vice-présidente de l’AdCF, chargée de l’action sociale, présidente de la

communauté de communes du pays de Châteaugiron 

l Pierre Garnier, président de la FNCS, président de la fédération de Dordogne

l Bernard Saint-Germain, chargé de mission, Mairie-conseils/Caisse des dépôts

l Daniel Zelinski, délégué général, UNCCAS

l Un représentant de la CNAF

16h30-17h30 / l’évolution des rapports entre associations et collectivités locales.
l Florence Abrioux, maître de conférence en sociologie à l’Université d’Orléans 

samedi 11 février 2012
l’avenir de la relation entre communautés et centres sociaux

9h30-11h   
atelier 1
Quel avenir pour plusieurs centres sociaux regroupés au sein d’une intercommunalité

fusionnée ? 

atelier 2
Comment étendre le périmètre d’un centre social à l’échelle d’une communauté fusionnée ou

étendue ? 

atelier 3
Comment créer un centre social au sein d’une communauté ?

11h-12h / conférence conclusive



formulaire inscription (dans la limite des places disponibles)

Séminaire « Quel avenir pour l’action sociale dans les nouvelles intercommunalités ? »

vendredi 10 et samedi 11 février 2012

❑ Mme ❑ Mlle ❑ M. 

Prénom : ....................................................................................  Nom : ...........................................................................................

Fonction : .............................................................................................................................................................................................

Organisme : .........................................................................................................................................................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

Code postal : .............................................................................. Ville : ..............................................................................................

Tél : .............................................................................................. Fax : ...............................................................................................

E-mail : ...................................................................................................................................................................................................

l participera au séminaire vendredi 10 février 2012 ❑ oui ❑ non

l participera au cocktail déjeunatoire vendredi 10 février 2012 ❑ oui ❑ non

l participera au séminaire samedi 11 février 2012 ❑ oui ❑ non

l participera à l’atelier 1 samedi 11 février 2012 ❑ oui ❑ non

l participera à l’atelier 2 samedi 11 février 2012 ❑ oui ❑ non

l participera à l’atelier 3 samedi 11 février 2012 ❑ oui ❑ non

Le coût de ce séminaire est de 20 euros par personne. Les frais occasionnés pour les déplacements, l’hébergement et la res-

tauration peuvent être financés au titre de la formation professionnelle continue.

Contact : Malika Cluze - Tél : 01 53 09 96 13 - malika.cluze@centres-sociaux.asso.fr - Réglement à adresser à la Fédération

des Centres sociaux et Socioculturels de France - 10, rue Montcalm - 75869 Paris Cedex 18

Formulaire d’inscription à retourner mercredi 25 janvier 2012

au plus tard à : a.blanchard@adcf.asso.fr - Fax : 01 55 04 89 01

Un e-mail de confirmation sera adressé à chaque personne dans les meilleurs délais à réception de l’inscription.

accès

Métro

l ligne 14, arrêt Olympiades

Bus

l ligne 62, 64, 83 , arrêt Olympiades

Parkings publics

Maison des associations - 18 rue des terres au curé - 75013 Paris


